
7. Les Principales dispositions de la loi sur la défense nationale 
et de la loi sur les mesures d’urgence

La Loi sur les mesures d’urgence de 1988 (qui remplace la Loi sur les mesures de guerre)

3. Pour l’application de la présente loi, une situation de crise nationale résulte d’un concours 
de circonstances critiques à caractère d’urgence et de nature temporaire, qui, selon le cas :

(a) met gravement en danger la vie, la santé ou la sécurité des Canadiens et échappe à la 
capacité ou aux pouvoirs d’intervention des provinces; ou

(b) menace gravement la capacité du gouvernement du Canada de garantir la souveraineté, la 
sécurité et l’intégrité territoriale du pays, et auquel il n’est pas possible de faire face 
adéquatement sous le régime des lois du Canada.
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